
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PROJET DE REORIENTATION DES COULOIRS AERIENS : UN 
TRANSFERT DE POLLUTIONS INACCEPTABLE 

 
 

L’objectif affiché était de réduire les nuisances sonores subies par les populations en 
relevant les trajectoires d’approche de l’aéroport de Roissy. 
 
La réalité découverte lors de la présentation du projet est que les modifications de 
trajectoires ne réduisent pratiquement pas les nuisances des populations actuellement 
survolées. 
 
Bien au contraire, elles  impliquent le survol de populations situées dans des zones 
calmes, notamment plus de 50% du Parc Naturel du Vexin, où l’impact du bruit sera plus 
fortement ressenti. 
 
De surcroît, le projet permettrait pour le futur une augmentation des activités aviation 
commerciale de Roissy et d’aviation d’affaire pour l’aérodrome de Pontoise / Cormeilles, 
comme le présentait le projet de PEB de 2004 ( + 20 000 jets par an !). 
 
Les modifications de trajectoires pourraient remettre à l’ordre du jour le transfert de l’activité du 
Bourget. 
 
Sous le prétexte de se conformer au Grenelle de l’environnement, ce projet prépare 
l’accroissement du trafic au détriment des populations. 
 

 

Avec le CDEM et la DIRAP dites NON lors de L’ENQUETE PUBLIQUE 

du 2 MARS au 1er AVRIL 

 
 

Refusons un transfert des nuisances d’une population à une autre, 
Exigeons une diminution réelle des nuisances, 
Exigeons la suppression des vols de nuit, 
Exigeons la suppression des avions bruyants, 
Exigeons de réelles sanctions pour les vols à basse altitude, 

 

 

La Dirap vous informe sur l’enquête publique  sur son site : http://dirap.org/ 

 

 

Comité de Défense de l’Environnement  
de Menucourt    7, allée de la Plaine  

Site : cdem-menucourt.fr 
 

D   I   R   A   P 

Défense des Intérêts des Riverains de l’Aérodrome 

de Pontoise-Cormeilles en Vexin 

Adresse postale : Dirap 10 rue Jean Perrin  95450 ABLEIGES 
Site : http://dirap.org     e mail : dirap@dirap.org 

 

http://dirap.org/
http://cdem-menucourt.fr/


DEPLACEZ VOUS EN MAIRIE OU ECRIVEZ AVANT LE 1 AVRIL 
 

A 

Monsieur le Président de la commission d’enquête publique « ROISSY », 
direction des territoires,  
BP 60 158  -  5, avenue Bernard Hirsch 
95022 Cergy-Pontoise CEDEX 

 

Sur papier libre : 
 

 Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 Je donne un avis négatif au projet présenté. 
 

Mes observations :  
 

 
 
 

       Signature : 
       Date : 
 

Nom…………………………………Prénom :………………………………………………. 
 
Adresse :……………………………………………………………………………………….  
 

 
Informez la DIRAP de votre participation à l’enquête en envoyant un mail à : 

e mail : dirap@dirap.org 

 
 

MAIRIES du Val d’Oise concernées par l’enquête publique aux horaires d’ouverture 
 

ABLEIGES, ARRONVILLE, AVERNES, BERVILLE, BOISEMONT,  
BREANCON, BRIGNANCOURT, CERGY, CONDECOURT, CORMEILLES-EN-
VEXIN, COURCELLES-SUR-VIOSNE, COURDIMANCHE, EPIAIS-RHUS, 
FREMAINVILLE, FREMECOURT, FROUVILLE, GOUZANGREZ, GRISY-LES-
PLATRES, HARAVILLIERS, LE HEAULME, HERBLAY, JOUY-LE-MOUTIER, 
LONGUESSE, MARINES, MENOUVILLE, MENUCOURT, MONTGEROULT, 
NEUVILLE-SUR-OISE, LE PERCHAY, PUISEUX-PONTOISE, SAGY, 
SANTEUIL, SERAINCOURT, THEMERICOURT, THEUVILLE, US, 
VALLANGOUJARD, VAUREAL, VIGNY 
 

 

Toute personne peut participer à l’enquête publique même si elle n’est pas 
résidente de ces communes. 
 
 


